
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’avenant à  l’accord interprofessionnel triennal conclu dans le cadre du Comité national du Pineau des
Charentes portant sur les modalités d’un dispositif de réserve pour la campagne 2015-2016 et qui figure en
annexe du présent avis est étendu par arrêté du 7 septembre 2015 publié au JORF du 16 septembre 2015.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F9F6C3A53014A6975F05A46B78C2900F.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031174997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031174757





	publicationBO-accord CNPC
	AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

	Avenant_mise en réserve

